
Nouveaux services numÃ©riques et aides de l’Etat : Bruxelles invente de nouvelles
rÃ¨gles

Description

A la suite de nombreuses plaintes pour concurrence dÃ©loyale dÃ©posÃ©es par les entreprises privÃ©es 
de mÃ©dias, la Commission europÃ©enne a modifiÃ© les conditions dâ€™application des rÃ¨gles 
relatives aux aides dâ€™Etat Ã  lâ€™audiovisuel public afin de prendre en compte les nouveaux services 
numÃ©riques, en dÃ©pit de lâ€™opposition des membres de lâ€™UER (Union europÃ©enne de 
radiodiffusion) regroupant lâ€™ensemble des sociÃ©tÃ©s de radio et de tÃ©lÃ©vision publiques.

Les meÌ•dias de service public, comme ceux appartenant aÌ€ des groupes priveÌ•s, ont diversifieÌ• leurs
activiteÌ•s afin de tirer parti de la reÌ•volution numeÌ•rique. Tous les contenus convergent deÌ•sormais vers le
Web. La multiplication des nouveaux services sur Internet a accru la concurrence entre acteurs publics et
priveÌ•s sur le marcheÌ• de lâ€™audience et sur celui de la publiciteÌ•. Les entreprises priveÌ•es de meÌ•dias se
sont eÌ•leveÌ•es contre la possibiliteÌ• offerte aux meÌ•dias de service public de collecter des ressources
suppleÌ•mentaires graÌ‚ce aÌ€ la creÌ•ation de plates-formes de distribution de contenus sur Internet.
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Le deÌ•veloppement des services de contenus en ligne financeÌ•s par des fonds publics a ainsi fait lâ€™objet
ces dernieÌ€res anneÌ•es de nombreux recours juridiques aupreÌ€s de la Commission europeÌ•enne de la part
des acteurs priveÌ•s du secteur, victimes notamment dâ€™une fragmentation croissante de leur audience. La
plupart des pays europeÌ•ens ne sâ€™eÌ•taient pas pour autant deÌ•clareÌ•s favorables aÌ€ une reÌ•vision en
profondeur du texte communautaire en vigueur, adopteÌ• en 2001, Â« la communication de la Commission
concernant lâ€™application aux services publics de radiodiffusion des reÌ€gles relatives aux aidesdâ€™Etat
Â». Les repreÌ•sentants des meÌ•dias priveÌ•s – notamment lâ€™Association des teÌ•leÌ•visionscommerciales
europeÌ•ennes (ATC), le Conseil des eÌ•diteurs de presse (EPC), la German Association ofCommercial Radio
and Telecommunications Providers (VPRT), lâ€™Association europeÌ•enne des eÌ•diteursde journaux
(ENPA), lâ€™Association europeÌ•enne des radios commerciales (AER)…- consideÌ€rent,quant aÌ€ eux,
que les aides dâ€™Etat verseÌ•es annuellement (redevances et subventions), dont le montantest estimeÌ• aÌ€
22 milliards dâ€™euros, eÌ•quivalent aÌ€ Â« un avantage strateÌ•gique Â» et creÌ•ent Â« une distorsion du 
marcheÌ• Â», notamment sur le marcheÌ• des services numeÌ•riques en ligne, fixes oumobiles, en pleine
expansion. Les acteurs priveÌ•s sâ€™opposent au deÌ•ploiement par le secteur public delâ€™audiovisuel de
services Internet payants, tels que la consultation dâ€™archives, le teÌ•leÌ•chargement decontenus, la
fourniture de services de teÌ•leÌ•phonie mobile, ou encore lâ€™acceÌ€s diffeÌ•reÌ• aÌ€ deseÌ•missions de
teÌ•leÌ•vision, estimant dâ€™une part, quâ€™une telle offre est en contradiction avec lesattributions de
service public et, dâ€™autre part, que des activiteÌ•s commerciales ne peuvent eÌ‚trefinanceÌ•es avec de
lâ€™argent public.

A la suite dâ€™une consultation publique conduite entre novembre 2008 et janvier 2009, la Commission
europeÌ•enne a publieÌ•, le 2 juillet 2009, de nouvelles reÌ€gles relatives aux aides dâ€™Etat visant aÌ€
financer les radiodiffuseurs de service public, qui tiennent compte du deÌ•veloppement des nouveaux
services commerciaux sur Internet. Est reÌ•affirmeÌ• lâ€™un des principes fondamentaux de la
communication de 2001, selon lequel les Etats membres disposent dâ€™une Â« grande latitude Â» pour
deÌ•finir ce quâ€™ils entendent par mission de service public deÌ•volue aux entreprises de radio et de
teÌ•leÌ•vision, assurant la satisfaction des Â« besoins deÌ•mocratiques, sociaux et culturels des citoyens Â». La
Commission europeÌ•enne reconnaiÌ‚t que le deÌ•veloppement de services audiovisuels sur Internet, y compris
payants, nâ€™est pas incompatible avec une mission de service public. NeÌ•anmoins, en diversifiant leurs
activiteÌ•s sur Inter- net, les entreprises publiques de lâ€™audiovisuel devront deÌ•sormais veiller aÌ€ ne pas
entraiÌ‚ner de distorsion de concurrence. Ainsi, les Etats membres devront sâ€™assurer a priori que le
lancement dâ€™un Â« nouveau service de meÌ•dia audiovisuel important Â» ne fausse pas le marcheÌ• en
portant atteinte aÌ€ la libre concurrence et quâ€™il correspond bien aÌ€ une mission de service public. Ils
devront examiner le respect de ces diverses conditions au moyen Â« dâ€™une proceÌ•dure 
dâ€™eÌ•valuation preÌ•alable Â».

Si la Commission europeÌ•enne a finalement renonceÌ• aÌ€ dresser la liste des services commerciaux interdits,
elle nâ€™a pas pour autant deÌ•fini strictement ce quâ€™est un Â« nouveau service important Â» et a
laisseÌ• le soin aux Etats membres de deÌ•terminer eux- meÌ‚mes les modaliteÌ•s de la proceÌ•dure
dâ€™eÌ•valuation. Elle a toutefois preÌ•vu que la possibiliteÌ• devait eÌ‚tre offerte aux diffeÌ•rentes parties
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prenantes, y compris aux citoyens, de faire valoir leur point de vue dans le cadre dâ€™une consultation
publique avant la mise sur le marcheÌ• du nouveau service. En outre, selon la Commission,
lâ€™appreÌ•ciation des conditions de lancement dâ€™un nouveau service ne pourra eÌ‚tre objective que si
elle est confieÌ•e aÌ€ un organe indeÌ•pendant du gestionnaire de lâ€™organisme public.

Certains pays europeÌ•ens ont deÌ•jaÌ€ proceÌ•deÌ• aÌ€ de telles eÌ•valuations afin de reÌ•soudre des conflits entre
acteurs concurrents aÌ€ propos du lancement de nouveaux services numeÌ•riques. Ainsi, au Royaume-Uni,
ouÌ€ le deÌ•veloppement du site de la BBC a provoqueÌ• la coleÌ€re du groupe priveÌ• concurrent News Corp.,
deux organismes ont eÌ•teÌ• chargeÌ•s de trancher leur diffeÌ•rend. Le BBC Trust, lâ€™organisme repreÌ•sentant
notamment lâ€™inteÌ•reÌ‚t des contribuables dâ€™une part, et lâ€™Ofcom, lâ€™autoriteÌ• de reÌ•gulation
dâ€™autre part, ont eÌ•teÌ• conduits aÌ€ appreÌ•cier respectivement lâ€™inteÌ•reÌ‚t pour le public et
lâ€™impact sur le marcheÌ•, de la creÌ•ation de nombreux services numeÌ•riques par le groupe audiovisuel
public britannique, financeÌ•s par la redevance. Lâ€™arbitrage du BBC Trust, aÌ€ la fois juge et partie, a
laisseÌ• planer un doute sur lâ€™efficaciteÌ• de la proceÌ•dure. De meÌ‚me, en Allemagne, un traiteÌ• entreÌ• en
vigueur le 1er juin 2009 encadre le lancement, par les chaiÌ‚nes publiques ARD et ZDF, de nouveaux
services dâ€™information et de communication sur Internet, preÌ•voyant une eÌ•tude dâ€™impact en trois
eÌ•tapes afin dâ€™en eÌ•valuer les conseÌ•quences culturelles, sociales et eÌ•conomiques. Ainsi, Markus
Schachter, le directeur de la ZDF, a annonceÌ• une reÌ•duction de 70 % de lâ€™offre de contenus en ligne de
la chaiÌ‚ne publique et un raccourcissement du deÌ•lai de diffusion en streaming des programmes sur le
service de teÌ•leÌ•vision de rattrapage (catch-up TV). Les offres de contenus sous forme de texte ont
eÌ•galement eÌ•teÌ• reÌ•duites au profit de videÌ•os afin de reÌ•pondre aux plaintes pour concurrence deÌ•loyale
eÌ•manant des eÌ•diteurs de presse eÌ•crite.

En reÌ€gle geÌ•neÌ•rale, le montant de lâ€™aide publique ne devant pas exceÌ•der les couÌ‚ts dâ€™exeÌ•cution
de la mission de service public, les dispositions de Bruxelles imposent un controÌ‚le deÌ•tailleÌ• des
eÌ•ventuelles reÌ•serves budgeÌ•taires des organismes publics, afin de limiter le montant de celles-ci aÌ€ 10 %
de leur budget annuel. Les Etats membres devront eÌ•galement veiller aÌ€ ce que lâ€™acquisition leÌ•gitime
de droits dâ€™exclusiviteÌ• sur des contenus, dits premium, par les entreprises publiques dans le cadre de
leur mission de service public ne provoque aucune distorsion Â« excessive Â» sur le marcheÌ•. En outre, est
consideÌ•reÌ•e anticoncurrentielle une pratique de Â« sous-cotation des prix Â», par exemple de la publiciteÌ•
ou dâ€™autres activiteÌ•s commerciales, entraiÌ‚nant ineÌ•vitablement une perte de recettes que viendrait
compenser lâ€™aide publique.

Selon Viviane Reding, la commissaire aÌ€ la socieÌ•teÌ• de lâ€™information et aux meÌ•dias, ces nouvelles
reÌ€gles offrent davantage de seÌ•curiteÌ• juridique au secteur des meÌ•dias en Europe. Il reste que la mise en
Å“uvre de ces nouvelles obligations par les Etats membres risque fort dâ€™eÌ‚tre aÌ€ lâ€™origine de
nouveaux deÌ•saccords entre les acteurs publics et priveÌ•s, lorsquâ€™il sâ€™agira notamment de mettre en
place les diverses proceÌ•dures dâ€™eÌ•valuation. Si ces nouvelles obligations imposeÌ•es aux entreprises
audiovisuelles de service public en matieÌ€re de services numeÌ•riques constituent une premieÌ€re victoire
pour les meÌ•dias priveÌ•s, tout donne aÌ€ penser que la bataille ne fait que commencer.
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En outre, en matieÌ€re dâ€™aides de lâ€™Etat, on peut noter que la Commission europeÌ•enne a finalement
donneÌ• son accord, le 1er septembre 2009, pour le versement par lâ€™Etat francÌ§ais de 450 millions
dâ€™euros au titre de lâ€™anneÌ•e 2009 au groupe public France TeÌ•leÌ•visions, destineÌ•s aÌ€ compenser la
suppression partielle de la publiciteÌ• sur les antennes du service public de teÌ•leÌ•vision deÌ•finie dans la loi du
5 mars 2009 (voir le nÂ°10-11 de La revue europeÌ•enne des meÌ•dias, printemps-eÌ•teÌ• 2009). NeÌ•anmoins,
anticipant de probables recours, Bruxelles a annonceÌ• lâ€™ouverture dâ€™une enqueÌ‚te approfondie afin
de deÌ•terminer si le versement par lâ€™Etat dâ€™une aide financieÌ€re annuelle, preÌ•vue jusquâ€™en
2011, fausse ou non la concurrence avec les autres chaiÌ‚nes de teÌ•leÌ•vision. Selon la Commission, cette
enqueÌ‚te Â« donne aux parties inteÌ•resseÌ•es la possibiliteÌ• de faire part de leurs observations Â». Les
diffuseurs priveÌ•s TF1 et M6 ont deÌ•jaÌ€ deÌ•poseÌ• un recours contre une preÌ•ceÌ•dente dotation de 150
millions dâ€™euros pour le service public en 2008.

Cette subvention promise pour les anneÌ•es 2009 aÌ€ 2011 sâ€™appuie en effet sur une taxe portant sur les
ressources des fournisseurs dâ€™acceÌ€s aÌ€ Internet et sur les recettes publicitaires des chaiÌ‚nes de
teÌ•leÌ•vision priveÌ•es. En septembre 2009, France TeÌ•leÌ•visions a annonceÌ• quâ€™un exceÌ•dent de recettes
publicitaires dâ€™un montant de 105 millions dâ€™euros sera consacreÌ• aÌ€ la reÌ•duction de son deÌ•ficit de
135,4 millions aÌ€ 67,8 millions dâ€™euros et permettra une diminution de la dotation publique de 35
millions dâ€™euros, passant ainsi de 450 millions aÌ€ 415 millions dâ€™euros pour lâ€™anneÌ•e 2009. Ce
surplus de recettes publicitaires engrangeÌ• par le groupe public eÌ•quivaudrait environ au montant de la taxe
payeÌ•e par Bouygues TeÌ•leÌ•com et TF1 pour lâ€™anneÌ•e 2009. Invoquant la baisse drastique de leur chiffre
dâ€™affaires publicitaire, le groupe Bouygues et M6 sâ€™en sont aÌ€ nouveau remis aÌ€ Bruxelles pour
juger de la leÌ•galiteÌ• de cette taxe.

Sources :

Â« Commission europeÌ•enne / chaiÌ‚nes publiques allemandes Â», La Correspondance de la Presse,
19 deÌ•cembre 2008.
Â« La reÌ•gulation des meÌ•dias aÌ€ lâ€™eÌ€re de lâ€™Internet Â», EurActiv, euractiv.com/fr, 25
feÌ•vrier 2009.
Â« German public broadcasters reduce Web offerings Â», Scott Roxborough, Reuters,
uk.reuters.com, June 4, 2009.
Â« Communication de la Commission concernant lâ€™application aux services publics de
radiodiffusion des reÌ€gles relatives aux aides dâ€™Etat Â», ec.europa.eu, 2 juillet 2009.
Â« MeÌ•dias : les entreprises dâ€™Etat sous la loupe europeÌ•enne Â», EurActiv, euractiv.com/fr, 3
juillet 2009.
Â« Bruxelles encadre lâ€™essor des teÌ•leÌ•visions publiques Â», Florence Autret, La Tribune, 3 juillet
2009.
Â« Bruxelles examine aÌ€ la loupe le financement de France TeÌ•leÌ•visions Â», G.P. et Alexandre
Counis, Les Echos, 21 aouÌ‚t 2009.
Â« Un moratoire sur la taxe compensant lâ€™arreÌ‚t de la publiciteÌ• ? Â», J. Bx avec AFP, E24,
e24.fr, 28 aouÌ‚t 2009.

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 4



Â« Aides dâ€™Etat : la Commission approuve le versement immeÌ•diat dâ€™une subvention aÌ€
France TeÌ•leÌ•visions et ouvre une enqueÌ‚te approfondie sur le meÌ•canisme de financement aÌ€ long
terme Â», CommuniqueÌ• de presse, IP/09/1264, Bruxelles, europa.eu, 1er septembre 2009.
Â« TeÌ•leÌ• publique. Bruxelles paie pour voir Â», R.G et I.R., LibeÌ•ration, 2 septembre 2009.
Â« France TV : surplus publicitaire et dotation publique 2009 revue aÌ€ la baisse Â», AFP, tv5.org,
30 septembre 2009.

Categorie

1. Droit
2. Un trimestre en Europe

date crÃ©Ã©e
22 septembre 2009
Auteur
francoise

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 5


